
 
 

 
  
 

 

 

 
Agir pour transformer la société, peser sur le réel, 
nous engager pour une transition juste...  
Nos militantes et militants, adhérentes et 
adhérents qui portent ces ambitions font la force 
de la CFDT. Ils incarnent le sens de notre 
syndicalisme. Nous avons la responsabilité de 
leur donner les moyens d’agir dans un monde du 
travail et une société en constante évolution. 
Fondamentalement, cela exige de nous 
interroger sur notre organisation, nos structures, 
notre fonctionnement si nous voulons une CFDT 
plus forte.  

Les militantes et militants sont confrontés à la 
diversité des travailleurs et à la multiplicité des 
sollicitations. Ils ont besoin de moyens militants 
accrus, alors qu’ils se sont réduits. Ils ont aussi 
besoin d’expertise, de formation, du soutien 
d’adhérents plus nombreux, d’accompagnement, 
de mutualisation et de solidarité pour agir et 
obtenir des résultats. C’est en partant de ces 
réalités que la résolution propose d’apporter des 
réponses aux militantes et militants, par des 
engagements nouveaux et en s’appuyant sur 
toutes nos structures internes, afin d’assurer le 
pouvoir de militer, d’adhérer, d’agir avec d’autres, 
au service de l’action collective. 

C’est dans les entreprises et les administrations 
que se construisent de plus en plus les droits des 
travailleurs, notre organisation doit en tenir 
compte. Ainsi, la résolution propose d’abord un 
chantier interne pour clarifier et renforcer le rôle 
des syndicats et des sections (1.1.1).  

La résolution engage également un ensemble 
d’actions visant à conforter le travail militant, par 
le renforcement du dispositif ARC (1.1.2), par la 
mise en œuvre d’un vaste effort de formation 
syndicale (1.1.3), ainsi que par plusieurs 
mesures de sécurisation des parcours militants 
(1.1.4).  

 

 
Le projet de résolution ambitionne aussi 
d‘ouvrir la CFDT à de nouvelles formes de 
militantisme accessibles à toutes et tous 
(1.1.6), et notamment aux jeunes (1.1.7). Elle 
vise à répondre à l’envie d’agir. Indispensable 
et fondamentalement liée au sens du 
syndicalisme que porte la CFDT, la résolution 
veut donner les outils pour se développer et 
fidéliser les adhérents (1.2).  

Enfin, il est proposé de renouveler nos 
relations et alliances en sollicitant de 
nouveaux partenaires et en donnant plus 
d‘importance au niveau européen et 
international (1.3). 

 

 

 

 

 

 

 

 



1.1 POUVOIR MILITER À LA CFDT  

 

1.2 POUVOIR ADHÉRER À LA CFDT  

 

1.3 POUVOIR AGIR AVEC D’AUTRES 

 

 
Ce Focus Réso est destiné à vous accompagner dans la lecture de la partie 1 du projet de résolution. 
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Les droits des salariés se construisent de plus en plus 
dans les entreprises et les administrations. Il nous faut 
adapter notre force organisationnelle à notre action 
revendicative au plus près des travailleurs. Le projet de 
résolution propose en conséquence de mener un 
chantier interne pour renforcer les syndicats et leurs 
sections, en clarifiant leurs missions et en facilitant leur 
action.   

 

 

Les collectifs de travailleurs sont le levier de notre 
action syndicale. Mais de nombreux adhérents ne sont 
dans aucune section et ce type de collectif ne répond 
pas à toutes les aspirations en matière d’engagement. 
Le projet de résolution propose donc d’innover en 
présentant de nouvelles formes de collectifs 
syndicaux : des collectifs interprofessionnels de 
proximité, des collectifs d’adhérents isolés, ou encore 
des collectifs de projet qui réunissent des adhérents 
autour d’une cause spécifique (discrimination, 
environnement, etc.). 

 

 

La CFDT s’engage à rendre effectif le droit à la 
formation. Chaque adhérent doit pouvoir bénéficier 
facilement de ce droit en proximité, quels que soient sa 
branche et son secteur géographique. C’est un service 
syndical lui permettant de se repérer et d’acquérir les 
compétences et connaissances indispensables pour 
être à l’aise dans son collectif et ses missions. Chaque 
militant qui s’engage dans une responsabilité à la 
CFDT, la représente, parle en son nom, doit être formé 
pour assurer ses fonctions et assumer ses 
responsabilités syndicales. La formation est un levier 
d’émancipation au service de la sécurisation des 
parcours militants. 

La CFDT s’engage à revoir son offre de formation 
interne, à l’élargir et à la moderniser via la plateforme  
 MaFormationCFDT en un clic ! et à déployer 
davantage le parcours Itinéraires Responsables. 

 
 

Première organisation syndicale, la CFDT continuera à s’ouvrir à d’autres acteurs, à développer des partenariats et à 
renforcer ceux existants, en France comme à l’international. De telles alliances permettent de renforcer les 
connaissances et expertises des acteurs qui y prennent part. Elles peuvent aussi faire évoluer des négociations ou 
débats en modifiant les rapports de force.  

Face à la diversité des sujets traités, la CFDT s’engage aux échelles locales et nationale dans le Pacte du pouvoir de 
vivre. Ce Pacte nous renforce, nous bouscule et transforme notre façon de militer, de peser. Ses propositions sont 
devenues une référence collective. 

 

 

 

 

 

 

Faire adhérer reste notre priorité. C’est démontrer notre 
proximité avec les travailleurs et le soutien direct qu’ils 
nous apportent. Il nous faut changer d’échelle dans le 
développement en le structurant, en ciblant là où nous 
sommes implantés comme là où nous ne le sommes 
que trop peu.  

La CFDT veut aussi permettre à tous les travailleurs de 
la rejoindre et notamment les indépendants, les 
intérimaires, les salariés des TPE, les demandeurs 
d’emploi. La résolution propose de développer de 
nouveaux outils numériques pour mieux les connaître 
et réaffirme sa volonté de proximité pour les 
convaincre.  

Les syndicats seront accompagnés pour fixer et 
atteindre leurs objectifs de développement, dans le 
cadre d’un engagement fixé dans la première année de 
mandat sur la base de leurs perspectives. 

 


